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oil l(on tombait aussit©t sur tout passant Juif. La Commu- 
nauti et certains’J^^^listes s'en 6murent et deaandkrent 
aux Autoritds am^ricaines de fairs respecter l'ordre. Celles- 
ci rdpondirent, semble-t-il, que cela concernait exclusive- 
ment les Autoritds franqaises looales et que c'est & •lies 
seules qu’ll fallait s’aclresser, les Am^ricains ne s'occupant 
que des questions miiitaires. Les Autorit£s franjaises firent 
preuve d ’unecarence et d ’une inertie qui constitukrent plu- 
t$t un encouragement pour les fauteurs de troubles.

Les Julf 8 commenced rent k ddohanter et si les bagarres 
s ’arrStferent des les premiers Jours et ne se gdn^ralis&rent 
pas on le doit k leur prudence et k leur patience. Ils com- 
prirent vite que leurs espoirs ne pourraient se r£aliser 
que graduellement et plus tard. L*6 tat d ’esprit de VICHY 
persistait, ies mSmes fonctionnaires et chefs qui leur firent 
tant de mal resthreat des mois k leur posts ou furent mut^s 
ailleurs, changeant de chemise, pour la facade seulement,־ '־ "mais nourrissant dans leur fond intdrieur, les m§mes ressen- 
timents qu'auparavant k l’dgard des juifs et des D^mocraties. 
Bien entendu, aujourd-hui surtout, ceux que l’on a laissd 
encore dans leurs fonctions, cachent coaplfeteaefttleur Jeu 
et cheque fois qu’ils peuvent causer du tort par des moyens 
camoufl^s et d^tournds, sans Stre d^couverts, ils n ’ hdsitent 
pas k le faire. ■ ,

Citohs, k ce propos, deux ou trois exemples, afin de 
ne pas nous 6tendre inddfiniment :

Durant les premi&re3 semaines apres l'arrivde des 
/*mdricaines, plus d’un Juif fut inquidtd et mime mis en 
prison, k Rabat, notamment, pour avoir commis le crime 
d ’inviter chez lui un soldat am^ricain, de s’Stre assis avec lui 
& la terrasse d’un 0at6 ou seulement d ’avoir engage avec 
lui une conversation amicale dans la rue.

Les lois raciales ne furent officiellement annuldes 
que vers le 15 Mars 1943, par une proclamation du General/ 
GI&AUD. Les ddcrets et instructions ne furent mis en appli- 
cation qu’aprks et petit k petit, alors que lorsqp^il s'est 
1 du contraire, les lois furent immddiatementappllquees
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appliqu^es avec la rigueur que l'on connait.
Dans certain©8 villes de l'iatdrieur, k Beni-Mellal, 

il 6tait interdlt a un ^uif, jusque oes demiers mole encore, 
de passer par une rue k do8 d'§ne ou de mulet, 11 devait tenir 
1'animal par la bride. Lorsqu'un officier ׳qSi^^H^Se ou un 
contrdleur civil passait, il devait saluer, faute de quoi il 
dtait jet6 en prison. Lorsqu'un Franjais arrivait k B6ni-Mellal 
et qu'il devait Ji^y in8t״aXler , le ContrCleur 1* invltait k 

visiter les maisons habitues par des juifs, il lai ddlivrait 
un ordre de requisition pour celle qu'il avait choisie et le 
malheureux locataire devait vider les lieux dans les 24 ou 46 
heures, oblige de demander asile avec sa famille % l'un ou 
1♦autre de ses aoriligionnaires. Il en etait de m#me des 
boutiques tenues par un juif : si un europ^en ou indigene 
desirait ouvrir un commerce ou changer de profession et qu'il 
avait jete son ddvolu sur le magasin ou boutique du juif, il 
prdvenait le Pacha qui donnait ordre & celui-ci, sous peine 
de prison, de remettre le local dans les 48 heures. Fort heureu 
sement, ces vexations n'existent plus actuellement. L'emprein- 
te hitldrienne dtait trop marqude pour qu'elle dur&t davantage.
Il est toutefois inconcevable que cela ae aoit pass6 longtemps
encore aprds l'arrivde des Amdricains.
uc. Il convient, k cat ggard, de rend re hommage au calme
de la population musulmane qui, durent la pdficde de VICHY,
s'est abstenue, dans son immense majority, d'dcouter la pro- 
pagande journellement faite auprds d'elle par la presse; la 
radio et les particuliers, en sue de 1'amener k persecutor 
les juifs. Les bons musulmans savaient d'ailleurs que cette 
attitude leur dtait dictde par le Coran et les Sultans qui 8e 
sont succddds. Seals quelques dldments irresponsables et des 
agents indigenes provocateurs k la soldo des S.O.L. (Service 
d'ordre de la Ldgion) essayaient de fomenter des troubles 
locaux et rdussissaient parfois k ddvier leurs cordligion- 
naires du droit chemin.

Abordons maintenant la question du ravitaillement des 
populations, en ce qui conceme Casablanca, qui est 1^  ville 
la plus peuplde du Maroc et oh habitant plus de 60.600 juifs.
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Les cartes d*alimentation furent crises au debut de la pdriode 
de VICHY •t en subirent !'influence ־. les europ^ens d'abord, 
les musulmans ensuite et les ;)uifs les derniers. Voici un 
tableau indiquant 1'importance des rations mensuelles aocor- 
ddSs actuellement par personne :

i-uropdens Musulmans Israelites Prix en francs.

pdriodiques
Cette repartition appelle quelques observation qui 

meritent d'Stro eommeatSes :
parce que.../

700 350S 400
Ration/Marohe noir. 

I2kg. I5'01eK0: "־Sucre (Grs.) 500
Huile (centl) 250 330 230 22 lit. 140 le lit.
Cafe (Grs) 200 - 5° ׳ 32 kg 80 kg
The vert (Grs) 40 - 90 kg 1.500/2000
SaVon menage(Grs)200 70 70 8 kg 70kg **
Savon toilette 200 ״ - - 8 kg
Vin (Litres) 10 - I 1/2 k 2 8 lit. 25 lit.
Viand e (Grs) 200/250 sente livre 150, 90 ou 40.50kg 80/ 100kg

par semaine 75 grs. P.
semaine

Lait frais carte vente libre vente Lib. 7.50 lit 20 lit.
Lait concentre
(pour enfant) carte - - 9/10 Boit.35/40 b,
Lait, p. m&lade carte ־ - -
P&tes alimentaires ticket - - -
Chocolat, pour
enfants, veillards ticket - •  — 35 kg. 125/150kg
Pommes de terre I 11 2kg I2kg 40kgp. mois rr *יי» if £ _■ ־ ׳
petrols (litres) , 3 ^ % • ׳ ־ * 4 t n ; ־ נ•. - 5 lit 25/30 litp. mois 
Charbon de bois 2kg i f ' :׳

3.10kg 5/6 kgp, mois - י ' י • • » • V ־ - ־•• ’■ ־J 1׳ » .v ; • > ; £ • ־

Tisaus, vttements (foir remarques
ohaussurea tickets ci--dessoas) -

it
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Parcs qua le suers a toujours dtd considdrd comme aliment 
indispensabl• pour les Marooains dont le thd vert h  la 

menthe constitute la bo is son nationals, 11 •at accardd aux 
musulman8 700 grammes par mois au lieu de 500 grammes aux 
europdens. Sans doute estime-t-on que les isradlites rnuro- 
coins sont tous assimllds et suffisamment europdanlsds pour 
un pas leur acoorddulta sefeme ration qu’aux rausulmons ^!nais 
qu'on le oonsid&re alora comme tela dans les diffdrentes 
repartitions. Or, non settlement il n'ea est pas ainsi, male 
on leur acoorde mdme une quantity moindre qu,aux europdens.

II eat aaeordd aux musulmens 350 grammes d•hulle et
250 gramme• aux europdens. Quant aux juifs, ils ont comme 
pour le sucre et prQbablement pour le mime motif, moins que 
les musulmans et que les auropdens, 230 grammes. Male id, 
l'injuste rdpartition est plus criante. II est motoire que 
les musulmans ouisinent principalement avec du beurre et des 
graissea alim^les diver3es j leur conso.-amation en huile doit 
done etre dgale ou moindf'e que celle des europdnas. Ties juifs 
qui 80nt le moina favorisds avec 230 granules, auraient dfl 
logiquement obtenir pltus que le3 qutresי car qu’ils soient 
con-siderds -comme eurapdanisds ou non, la cuisine' au'■beurre 
et. 51 presque toutes le gr&isses aminaies constitue une des 
interdictions les plus formelles de la religion mosalque,

Dans le cafe lee autdritds compdtentes confirmed leur 
appreciation que ies juifs sont sssimilds aux europdens, 
fttisqu.* elies leur en donne le droî t de consommer, droit qu*el- 
les refusent aux musulmans. Mais alors, pourquol le quart 
seuifctraer.it de la' retion auropdenae‘*

Pour le tils yer t les iiutoritds pl&cent rdsolumeiit les 
juifs sur le raSrae pied que les auropdens en lenr refusant’ le 
thd au mSme titre quk ceux-d et en 10 rdservant exclusivement 
aux musulmans.

Les juifa,qui. d.taient ciassds jusqu’ici, comme on le 
voit, dang la cptdgorie. europdenne, •50 voi<vattribuer־en ce qui 
concerne le savon de mdn&gd, ia raSme ration que pour les 
idig^nes musulmans, 70 grammes,- taadis que 183 europdens en

J—־-•_ S NiS



en obtiennerrt 200 grammes et touohent une ration supplement a ire de 
200 grammes par mois de saVon de toilette qui leur eat reserve exclu- 
sivement. Peut -£tre a -t-on voulu rendre ainsi plus tangible et rfeelle 
!*expression courante ״sale juif ".

Le ▼in est fourai aux europeens dans la proportion 
de 10 litres par mois e t par personne homme ou femme dg£ de pitas de 
1^ a ns. les musulmans n*en consomme nt pas, leur religion le leur 
interdlsant . les juifs qui, eux, ont des obligation religieuses, au 
eontraire, ne perqoivent qu*|me ration de I ^ a 2 litres par mois et 
par homme £ge de plus de 15 ans. Or ce sent eux prdsiaement qui auraienl 
d*50voir la grosse part, car leur religion leur fait une obligation de

׳ ; ,* ■ל ׳•. j •' .? - * ״. ׳ ׳ ''- ׳"■ ■׳* ** '! "׳*  « c-: v• f. ■׳ ■ ״•* *'■׳) £' 'גי"
b^nir et d6guster le vin tout au moins trois fois par semaine;vandredi••'׳ ׳’’י  r~ •- ־ ׳'׳׳■''־ ■■• y ' <_jf 5־•■׳■■׳ ־ ■ v•־
soir, samedi k midi et au soir. . ״ף

l •***■־“־ r, -p, x -"u.,־
La viande est de vente libre pour les musulmans, oe 

qui ne las emp^che pas bien entendu de faire de longues queues, mais ils 
se rattrapent dans l’assortiment des viandes miaes en vente. Eqle est 
r6glement6e par tickets hebdomadaires pour les europeens et les juifs: 
200 k 250 grammes par semaine pour les premiers, 150 k 75 grammes pour 
les derniers, avec cette circosstance aggravante qua la catSgorie de 
viandes que les juifs dSbitent est forcement tres limit^e par leurs 
rites religieux.

Le la it frals est distribu6 cheque jour uniquement 
aux eurip6ans, sur presentation d'une carte sp^ciale; les juifs et les 
musulmans doivent l’acheter sur le march6 libre, qui est plutfit le 
march6 noir, trois fois $lus cher et avgc un pourcentage d’eau exagere. 
En outre les malades europeens ont droit k un8 carte de lait qui est 
re fusee aux musulmans et aux juifs.

Le lait ooncentre, les ptftes alimentaires, le

8
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CfC ’■ *7W: * • ־VlTi 'rilv j, * i i-1 *ד i״־a .Lr& v u: to י ,•׳ צי  * . ■ Sv ̂ V*•■Pour lea tidsas et les chaussures, seals les europdens 
ont dss ticket® qui leur persxrttent de lea ache ter periodique- 
merit. Lea musuiman3 at 103 jaifs oat Lien sur ueur carte d'ali- 
mentation ane feuille specials pour les tissus, max a elle n ’a 

utilises, depuis 3a creation, que 2 fois, •a qui a permis 
aux intdreas^s d’acheter 2 mhtraa de tissu pur per30nae, puis 
5 mhtres. ;־ /;*>:;.. .

Lea vltsaenta et certains tissua de lain® pour robes et; V, \?0) 5*nj£jT' *z~'■ " '-!/"i.• ■&*■׳ ** י oj* _1• •; *ד «- ממ*~5£י*.'י:4_~«| ,. ד ל. • ־ . t ־־ ״'!•י *
ooetumes scat dgaiemeat vendue aux europ^ena settlement, aprls 
d^plt d'une demand© d'autorisation d*achat qitti est g£ueraiement 
accordde. Les ausuimans n'en 30nt pas touches, car a l .sxcep-
tion de quel cues rare 3 dldments jeunes, lie garden סי sorupuleu-_ ■1 <־. T.t. r̂s-nr יז״ + רזס״  flu fl ran 0Ts quelques rares elements ;jeunes, ils garaent scr
sement xeurs vgtement3 indigenes. La confection <fu drap ^__
tissue, ndosss'air'es k ceux-ci leur est facility, sur demands, par 
des bon* spdeiaux qui leur sont exclusivement r$sery*s et oh 
se txouve un cache t ״׳notable susuluiau" • ‘ ־ ^ * ■־ 5“־

Les iuifg 3
Sauf Lujfcfi# rc^nnr־j 4 1 ./ileus -*׳״י׳ י- י  i*i£s?, S K W * J ^ R 8 ® $ «  et enfunts

!e
aui •ujpe ij.j5nu:׳i * —י---- , ;י

s'habillent h ! 1europeenne et ont exacte1cen־|a cet agarj^ies 
mimes bescdlhs que les adxop^ezjs• Lee deax-ti ers, Su xuo^n, 
atehent 3he2 eux Le mlrae genre de vie que lee europ^ens tie la 

; mlave * M o t i o n  de .fortune : allai tewent, nourritnre des enfanta, 
chaussures, exigences vestimerxtaires, etc..♦ La ;״ajGrltd est 
reduite a sי approvisi turner au tinirblid noir ; d* uut1״es deponent 
una dessandc d*sujtorisrttion xt* achat qui n'est pair toU^our8 satis- 
■faitc. O’est pourquoi, 113 souhaitent tous arduwxeat de se 
voir attrj.^er la cart§ •ê rup̂ cxtne en rtir1plac6»t.eiit •ie leur 
carte E״i!rocai*ĵ psjc, "

Knfin, du poiht de vu^ general , il y a lieu de relever ^
que 1* ddtailvdes rations et la vateur.^aes tickets europdans 
eoht publics x19n3ualie1£ealL:ms !(rpresEe dreile. Lepuis 1'arri- ^  
vee doc x^ricuins , U  u’̂ r; *»t pas de meme en co qui cone erne U 6
las ^־asuinana'eV le'3 jUlfa, leequals h 6 connaiseent, ahaque 
.40is oc :i quoi 116 ont. droit que par leurs Spielers habituels.

•u’office par 1*Administration surUcuxici sont des 
l e s  c a i f t s  'de rhtiunnan;sa 'de ^titio n iu m v • S«,s־ ; ^^. ip lc ie r s  m usolarns pour les

ד י ־ - ׳ yד̂יי'
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pour leg musulmans et de3 epiciers juifs pour les juifs. 1ו n ’er: est
pas de m£me des europeens qui, eux, ont 1יimmense avantage, satif pour
la viande at le lait, de 8 ’approvisionner od bon leur semble. Une des
consequences de cette 010ison etanche voulue entre les differentes
categories de la population c’est cu'en general les epiciers juifs sont
les dernlers & etre epprovisionnes, que les denrees qu’on leur aocorde
ont 6te parfois, jusque ces derniers temps , de quality inferieure a
celle livrfee aux autres. Ainsi, par exenple, pendant des mois, les juifs
ont et6 astreints a recevoir comme ration d'huile un liquide lampant 
noirfitre en guise d ’huile d'olive, laissant un residu immangeable du
tiers au moins, ce qui r^duisait d’autant leur ration dSja diminuee, tame
tandis que les europeens et les musulmans recevdient de la bonne huile
d’8rachide ou d'olive. Soulignons cependairt qu'acttellement tous re-
qoivent la mdme qualit6. ' •■3,*'*■' ׳- , . .־,* ........ /

Quant au wmarch.e noir" , les antis^mites se plaisent 
souvent a lui attribuer le synonym® de "juif", soi-disant comme Itant
organist et approvisionne par leajuifs, ce qui est absolument illogique
et faux. Bn realite, il arrive exactement le contraire. Les juifs, en
raison de la discrimination qui leur est faite sont malheureusement
forces de constituer les princlpaux et les plus gros clients du marche
noir. Le clair de leurs revenus eat depens6 3ournellement dans les
achats qu’ils sont obliges d’effectuer d des prix quadruples pour
completer leur strict indispensable.

I! a paru utile de s’attarder sur le chapitre 
rationnement car il constitue un excellent baromdtre de l'etat d’esprit 
qui rSgne dans certaines administrations du protectorat. 11 laisse entendre qu’en depit de "Iי occupation militaire am6ricaine aveo les 
nombreux avantages (liberte, travail, approvisionnements eto..) qu’elle
a apport£s aux differents elements de la population, le virus antisemite 
introduit par Hitler et ses admiratuers - par eux seulement car ̂ 
repet ons-le, les musulmans ,dans, leur ensemble ne sent pas antisemites, - 
n ’est pas encore entierement cfbx836 de ! ,organisme mar oca in.־


